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Le premier versement

Comment obtenir le versement de ma pension ?

Transmettez sans tarder les pièces demandées ainsi que la déclaration pour la mise en paiement
de manière dématérialisée, ainsi qu'un relevé d'identité bancaire, si vos coordonnées bancaires
ne figurent pas sur votre déclaration ou si vous souhaitez en changer, en utilisant le formulaire ci-
dessous.
Si vous ne parvenez pas à transmettre votre déclaration de manière dématérialisée, vous pouvez
l'envoyer complétée, datée et signée, sous enveloppe affranchie, à l'adresse figurant sur celle-ci.
A défaut de transmission de ces documents, vous ne pourrez pas être payé.
Quelques jours après le premier paiement de votre pension, vous recevrez de votre centre de
retraites un bulletin de pension.
Les bulletins de pension ne sont pas envoyés mensuellement mais uniquement lors d'une
modification du montant de votre pension ou de votre situation. Toutefois, les variations de
montant liées aux cotisations des mutuelles ne donnent pas lieu à l'envoi d'un nouveau bulletin de
pension.
Le dernier bulletin reçu fait foi jusqu'à la réception d'un nouveau.
Nouveau !
Désormais chaque mois, un bulletin de pension est déposé dans votre espace sécurisé sur le site
ensap.gouv.fr. Vos bulletins sont archivés et disponibles à tout moment.
A compter de juillet 2020, le bulletin de pension ne sera plus envoyé par voie postale aux
pensionnés nés à partir de 1950.
A compter de février 2021, le bulletin de pension ne sera plus envoyé par voie postale aux
pensionnés nés de 1940 à 1949.
C'est important
En aucun cas, vous ne devez vous séparer de votre titre de pension original. Conservez toujours
ce titre, il vous permet de justifier de votre qualité de retraité de l‘Etat.
Si vous êtes bénéficiaire d’une pension depuis le 1er janvier 2018 ou d'une réversion depuis le 1er
mars 2020, votre titre de pension est archivé et disponible dans votre compte sécurisé sur le site
ensap.gouv.fr
 

Pour plus d'informations

Consultez la liste des centres de paiement●

A voir également

Je complète le formulaire de déclaration de mise en paiement en ligne●

 
 
 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte
https://retraitesdeletat.gouv.fr/retraite/contact
https://retraitesdeletat.gouv.fr/retraite/formuels?formuel-id=declaration_mise_en_paiement

